
 

 

  

 
 
 
         
         
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

AVIS D’IMPÔT 2017 

TAXES FONCIÈRES 
votées et perçues par la commune, le département et divers organismes 

 

Vos références Votre situation 

M PENINON DOMINIQUE

APPARTEMENT G111
162 AV DE LA TIMONE
13010 MARSEILLE 10EME

65
03

1

Numéro fiscal :
Référence de l'avis :

Numéro de propriétaire :

Débiteur(s) légal(aux) :
PROP/INDIVIS 4101 MBP7W5
M PENINON DOMINIQUE LOUIS

PROP/INDIVIS 02101 MBP7W4
MME CHIOVETTA CARMELA

Numéro de rôle :
Date d'établissement :
Date de mise en recouvrement :

07 83 618 917 417 C
17 65 4171887 94

452   P00131 R

221
11/08/2017
31/08/2017

MONTANT À PAYER

Au plus tard le 16/10/2017 736,00 €

Vous avez payé en ligne votre dernière échéance de taxes foncières.

Vous pouvez à nouveau payer en ligne sur impots.gouv.fr dans votre espace particulier, puis laissez-vous guider.

Vous pouvez également adhérer au prélèvement à l'échéance sur impots.gouv.fr.
Attention : votre adhésion au prélèvement à l'échéance doit impérativement être effectuée avant le 1er jour du
mois de la date limite de paiement.

Pour 2018, vous pourrez adhérer au prélèvement mensuel.
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Frais de gestion de la f iscalité directe locale
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ménagères 

Taxe 
GEMAPI  

Total des 
cotisations

Base ①

Cotisation lissée ②

Base ①

Cotisation lissée ②

Cotisations 
                     2016

                     2017

Cotisation totale ③ 

Variation ④

Sy ndicat de 
communes

Inter
communalité

Taxe 
additionnelle 

Taxes 
spéciales 

Chambre 
d’agriculture

Taxe 
GEMAPI 

Total des 
cotisations

 Taux 2017

Bases terres
Non agricoles

Bases terres 
agricoles

Cotisations 
                     2016

                     2017

 Variation 

Base du f orf ait 
f orestier 

Majoration base 
terrains

constructibles 
commune 

Majoration base 
terrains 

constructibles 
intercommunalité 

Caisse 
d’assurance des 

accidents 
agricoles

Base « État »

Base « collectiv ité »
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* (Service 0,06 € / min + prix appel) 

Vos démarches 

➯ Sur impots.gouv.fr :

➯ Par courriel :

➯ Par téléphone :

➯ Sur place :

Accédez à votre espace particulier pour télécharger vos avis d'impôts, payer et gérer vos contrats de prélèvement,
déposer vos réclamations et poser vos questions grâce à votre messagerie sécurisée.

Utilisez votre messagerie sécurisée dans votre espace particulier sur impots.gouv.fr

Votre centre prélèvement service, pour toutes questions sur le prélèvement à l'échéance ou sur le prélèvement mensuel : 
0 810 012 011   - Courrier : centre prélèvement service 69327 LYON CEDEX 3
Le centre impôts service, pour des renseignements généraux : 0810 Impots (0810 46 76 87)*.
Votre centre des finances publiques pour toute autre question personnelle (coordonnées ci-dessous).

Votre centre des finances publiques (les horaires d'ouverture de votre guichet figurent à la rubrique « Consulter » de
votre espace particulier) :

Pour obtenir des réponses plus détaillées :
•  sur le paiement de votre impôt : 
TRESORERIE DE TRIE SUR BAISE
31 PL DE LA MAIRIE - 65220 TRIE SUR BAISE
Tél : 05 62 35 50 14
•  sur le montant de votre impôt :
SERVICE IMPOTS PARTICULIERS LANNEMEZAN - S.A.I.D. LANNEMEZAN
545 RUE GEORGES CLEMENCEAU - 65303 LANNEMEZAN CEDEX
Tél : 05 62 40 60 50

65   HAUTES PYRENEES 452 A   TRIE-SUR-BAISE

5 RUE DU CHEVRIER

7 RUE DU CHEVRIER

       5,96       10,54       24,69       12,89

       5,96       10,28       24,69       11,49

       1234        1234        1234        1234

         74         127         305         142         648

        113         113         113         113

          7          12          28          13          60

         80         142         331         173
         81         139         333         155

         81         139         333         155         708
      +1,25       -2,11       +0,60      -10,40

         28

        736Références administratives : 650 51 021 031 452 452 V Z
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